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Il y a 80 ans, le 25 août 1942, l’incorporation de force dans l’armée allemande des Alsaciens et Mosellans a été 

décrété.  

 

Le Maire, Dany Walter, nous rappelle dans son discours comment le 

Gauleiter Wagner investi en Alsace par Hittler, lui-même, n’a eu de cesse 

d’inciter les jeunes alsaciens à s’enrôler dans l’armée allemande, armée 

étrangère, ces départements ayant été annexés de fait, mais jamais de droit, 

à l'Allemagne nazie. 

Les besoins d’effectifs grandissant sur le front de l’Est, les autorités 

allemandes décident leur incorporation, contre leur gré, « malgré eux » ! 

130 000 Alsaciens et Mosellans nés entre 1908 et 1929 sont ainsi été arrachés 

à leurs familles et obligés de rejoindre la Wehrmacht ou les Waffen SS sous 

peine de sanctions contre les réfractaires et leurs proches.  

 
 

Nathalie Marajo-Guthmuller, Conseillère d’Alsace, souligne l’ambiguïté de la 

situation de déchirement de la population entre France et Allemagne, français 

mais combattant avec les allemands, tandis que d’autres résistaient, partisans 

d’un camp ou de l’autre, cela n’était pas simple. 

Christian Klipfel suppléant de la députée Stéphanie Kochert, évoque 

également les « malgré-elles », ces jeunes femmes incorporées dans le 

« Reichsarbeitsdienst » (service national du travail), ou dans le 

« Kriegshilfsdienst » (service auxiliaire de guerre pour les femmes). 

Il nous interpelle sur la guerre qui fait encore rage aux portes de l’Europe, en 

Ukraine, à peine à 1300 km de chez nous. 

 

 

 

24 habitants enrôlés de Lampertsloch ne 

reviendront pas.  

 

En leur mémoire, une place des Malgré-Nous avec 

un pupitre commémoratif a été inaugurée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMEMORATION 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Bien que le terme « malgré-nous » apparaisse déjà en 1920, après la Première Guerre 

mondiale, lorsque des associations d'anciens combattants alsaciens et lorrains de la 

Grande Guerre emploient cette formule pour mettre en avant le fait qu'ils avaient dû 

se battre « malgré eux » dans l'armée allemande contre la France , les premiers 

véritables « malgré-nous » ont été incorporés de force par l'armée allemande  

à partir d'août 1942. 

 

https://francearchives.fr/fr/article/94090846
https://fr.wikipedia.org/wiki/Reichsarbeitsdienst
https://fr.wikipedia.org/wiki/Kriegshilfsdienst
https://fr.wikipedia.org/wiki/1920
https://fr.wikipedia.org/wiki/Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
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City stade  
 

Création d’un city 

stade à côté du 

stade de Football. 

 

 

 

 

 

Aire de jeux 

Dans la cour de 
l’école,  
une nouvelle aire 
de jeux a été 
finalisée ! 
 

 

Merci aux bénévoles pour leur aide ! 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Réhabilitation du Rabhiesel :  
Nous remercions chaleureusement Remy Logel et  Albert Schuler qui ont donné de leur 
temps pour la réfection de notre Rabhiesel, ainsi que l’Entreprise Buchert qui a fourni le 
matériel.
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reprise du talus route de Merkwiller par la CEA 
 
 

TRAVAUX 
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Dans quel cas faut-il faire un permis de construire ou une déclaration préalable de travaux ? 

 
Réponse : Tout dépend de la surface à construire  

 

➢ Si la surface à construire est de plus de 20 m² : il faut faire un permis de construire. 

 

Sont concernés : les constructions nouvelles, même sans fondation, et aussi certains travaux d'extension des 

bâtiments existants et pour leur changement de destination. 

 

➢ Si vous créez une emprise au sol ou une surface de plancher de plus de 5 m² et inférieures ou égales à 20 m² 

:    il faut faire une déclaration préalable de travaux. 

 

Sont concernés : les travaux de création ou d'extension de surface (garage, dépendance, abri de jardin, véranda, 
pergola…),  
Mais aussi, le changement de destination d'un local, la construction d'une piscine, l’édification d’une clôture, les 
travaux qui modifient l'aspect extérieur d'un bâtiment (changement de fenêtres, de porte, de volets, de toiture par 
exemple), pour l'agrandissement d'un bâtiment existant. 
 

➢ Aucune autorisation d'urbanisme n'est nécessaire si les surfaces construites sont à la fois :  
de moins de 5 m² d'emprise au sol, de moins de 5 m² de surface 
de plancher. 
 
 

Dans les deux cas, il faut faire une déclaration attestant l’achèvement et 

la conformité des travaux. 

Cette déclaration se fait par le dépôt d’un formulaire en mairie.  

 
 
 

Que se passe-t-il si vous avez oublié de déclarer vos travaux ? 
 
Réponse : Vous encourez une amende comprise entre 1 200 euros et 6 000 euros par m² construit, l’interruption des 

travaux, voire la démolition de l’ouvrage. 

Solution : Il vous est possible de régulariser la situation après votre construction. 

 

NOS CONSEILS - Si vous avez réalisé des travaux sans en informer la mairie ou les services fiscaux, il n’est pas trop 
tard pour bien faire. 

➢ Si vous régularisez vos constructions non déclarées, auprès de la mairie, dès maintenant, la Direction 
Générale des Finances Publiques devrait pouvoir se montrer indulgent à votre égard. 

En effet, il faut savoir que l’administration fiscale dispose d’un nouvel outil pour traquer les constructions non 
déclarées grâce à l’intelligence artificielle, en comparant les déclarations fiscales des contribuables avec les images 
aériennes de l’IGN.  

REGLES D’URBANISME 

https://www.lefigaro.fr/conso/ces-dossiers-qui-coutent-cher-au-fisc-20210218
https://www.lefigaro.fr/conso/ces-dossiers-qui-coutent-cher-au-fisc-20210218
https://immobilier.lefigaro.fr/article/logement-meme-s-ils-sont-invisibles-les-travaux-doivent-etre-declares_f1cf4fce-5206-11e9-b12d-6a6a8db6ec26/
https://immobilier.lefigaro.fr/article/logement-meme-s-ils-sont-invisibles-les-travaux-doivent-etre-declares_f1cf4fce-5206-11e9-b12d-6a6a8db6ec26/
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Dans chaque bulletin municipal, une rubrique « incivilités », une fois, pour dépôt sauvage, une autre 
fois pour déjections animales ou divagation d’animaux…. L'incivilité est un comportement qui ne 
respecte pas une partie ou l'ensemble des règles de vie en communauté telles que le respect 
d'autrui, la politesse ou la courtoisie.  
 

Nous avons la chance d’avoir un cadre de vie agréable et pour préserver notre environnement et continuer à 
l’améliorer, nous avons pensé rappeler quelques règles évidentes de savoir bien vivre dans notre village.  
 

Parfois, nous occasionnons des troubles sans le savoir ou sans le vouloir ou sans comprendre que cela peut gêner les 
autres. En le formulant, nous comprendrons peut être mieux la portée de certaines de nos actions, et de certains 
désagréments que nous pouvons commettre sans nous en rendre compte.  

                   
   

   
   
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 

INCIVILITES 

Animaux : 
Si vous promenez votre chien sur l’espace public, il doit 
être tenu en laisse, ou sous la surveillance de son maître, 
à portée de voix de celui-ci, vous pouvez croiser des 
personnes qui ont peur des chiens et même un gentil 
chien peut mordre !  
Vous êtes tenu de ramasser les déjections, ce n’est jamais 
agréable de marcher dans une crotte en se promenant.  
Un animal, qui n’est pas un chien ou un chat, (ex cheval, 
mouton ou volaille !) est considéré comme errant ou en 
état de divagation dès lors qu’il est trouvé sans gardien 
sur le terrain d’autrui ou sur la voie publique.        
 
Quel que soit l’animal, celui-ci ne doit pas occasionner des 
nuisances sonores (aboiements, cris, gémissements…) par 
exemple lorsque vous êtes absent du domicile. 
Le propriétaire est toujours responsable de son animal et 
des actes qu’il occasionne.  
 

Bruits et tontes des pelouses :  
Quoi de plus énervant que d’avoir le bruit 
de la tondeuse à gazon du voisin ou de 
travaux qui couvre les conversations alors 
que vous prenez votre repas sur la 
terrasse ? Chacun est libre de pratiquer 
des activités bruyantes à son domicile. 
Cependant, certaines règles et des 
horaires sont à respecter pour ne pas 
déranger les autres et maintenir de 
bonnes relations avec ses voisins.   
 

Feux de broussailles, 
déchets végétaux : 
Tout brûlage à l’air libre est 
strictement interdit y compris 
les feux de jardins.  

Entretien de la voie publique : 
En toutes saisons, il appartient aux 
citoyens (propriétaires, locataires et 
occupants des propriétés riveraines) 
d’entretenir, balayer, désherber les 
trottoirs et caniveaux, d’effectuer 
l’élagage des arbres, arbustes, branches, 
haies situés sur leur propriété et 
dépassant sur la voie publique. 
Lorsqu’il neige ou qu’il gèle, il revient à 
l’occupant du logement de dégager le 
trottoir. 
 

Dépôts des ordures : 
Le dépôt de déchets sur l’espace 
public est interdit.  
 

Sécurité routière dans le village : 
- Respectez les panneaux de signalisation 
routière, 

- Respectez la limitation de vitesse,  
- Ne stationnez pas ou c'est interdit, 

- Respectez les piétons,    
- Respectez les cavaliers, ceux-ci sont 
considérés comme des véhicules et soumis 
au code la route. 
 

x 

Pour rappel un arrêté municipal 

a été pris le 6 avril 2021 

https://www.drimki.fr/actualites/nuisances-sonores-le-chien-du-voisin-fait-trop-de-bruit-que-faire
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Le 1er septembre était jour de  rentrée ! 

 

 

Sous un beau soleil , les enfants de 3è année de maternelle jusqu’au CE2 se sont 

retrouvés dans la cour de l’école de Lampertsloch. 

 

Arrivés en bus ou accompagnés de leurs parents, les enfants, dont pour certains 

c’était  la 1ère fois dans cette école, ont été accueilli par le directeur, M Montel. 

 

                                            

 

 

 

 

Il y a quelques pleurs, des séparations difficiles, des 

petits timides, et beaucoup d’enfants contents  de 

retrouver leurs copains !  

 

 

Parents et enfants ont découvert le nouvel aménagement de 

 la cour avec la nouvelle aire de jeux . 

 

 

 

 

 

 

 

La journée d’école a commencé sur un air de musique avec 

« Arbre mon ami » dirigé par M Stieffel. 

Les anciens élèves qui ont vite retrouvés le rythme et la 

chorégraphie ont été fortement applaudis par les parents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTRE ECOLE 
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Voici 10 ans, nous accueillions 

une délégation de la commune 

de Nantiat. 

Ce bourg de Haute-Vienne de 

1600 habitants à accueilli 

plusieurs familles de 

Lampertsloch de 

septembre 1939 à 

septembre 1940. 

Nous leur avons fait découvrir 

notre village, notre 

patrimoine, 

et la région, 

 le fort de Schoenenbourg, 

avec le spécialiste       

Gérard Fuchs, 

  

le musée du Pétrole commenté par 

Ernest Jost,  

ainsi que la maison rurale de l’Outre 

forêt, nos paysages vosgiens, nos 

traditions vinicoles et nos spécialités. 

 

 

 

 

 

 

L’année précédente, à l’initiative de la Commission Patrimoine présidé par 

Dany Walter, nous avons eu le plaisir d’être accueilli à Nantiat.  

 

Les élus nous avaient fait 

découvrir leur région,   leur 

patrimoine (Porcelaine de 

Limoges)  

et le lieu de mémoire 

Oradour sur Glane. 

 

SOUVENIRS 
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MA PASSION  
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Rappel : Permanence  Conseillère Numérique 
Claire Ternet assurera une permanence en mairie les mercredi matin de 9h à 12h,  

une fois par mois le 5 octobre, le 2 novembre, le 7 décembre. 
 

Les rendez-vous peuvent être pris au 07 76 31 59 58  

ou par internet claire.ternet@sauer-pechelbronn.fr.  

 

RENTREE SPORTIVE            dans la Salle des Fêtes  

QI-GONG 
Mardi de 18h à 19h et de 19h30 à 20h30  (voir p 9)  
 
GYM 
L'association Gym Forme Détente vous propose le jeudi de 19h à 20h à la salle des fêtes, 
une séance de gymnastique d'entretien et d'expression. 
Différents objectifs sont proposés, comme la coordination des mouvements,                           

le renforcement musculaire et la souplesse… avec différents supports, comme les ballons,  

les cerceaux, les poids, les bracelets lestés, les flexoring, les anneaux pilates  

ou les élastiques. 

Contact Béatrice 06.33.70.11.84 

 

Soirée Groupe de jeunes                                              Concert  

ANNONCES 

mailto:fclaire.ternet@sauer-pechelbronn.fr
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A  Wissembourg et Durrenbach 

 

Carte d’identité  
Les nouvelles cartes nationales d’identité sont valables 10 ans alors que la durée de validité de l’ancien modèle est 

de 15 ans pour les personnes majeures et de 10 ans pour les personnes mineures au 

moment de l’émission de leur carte. 

La première demande ou le renouvellement de la carte d'identité sont gratuits. 

Les demandes doivent être déposées dans une mairie équipée d'une station biométrique 

(Haguenau, Wissembourg). 

Vous pouvez préparer la démarche en faisant une pré-demande en ligne, mais ce n'est pas une obligation.  
Vous devez ensuite vous rendre en mairie, en ayant pris rendez-vous au préalable, avec les pièces justificatives. 
Si vous avez fait une pré-demande, la mairie récupérera vos données grâce au numéro de pré-demande, vérifiera vos 
pièces justificatives et prendra les empreintes. 
 

Sites utiles :  
> Le site www.service-public.fr pour mettre à disposition des usagers une information complète, fiable, harmonisée 

et régulièrement actualisée, 

> Le site www.ants.fr qui permet d’accéder à la prédemande en ligne ou de suivre l’évolution de sa demande de 

carte d’identité et de passeport, 

> Le site https://timbres.impots.gouv.fr, permettant à l’usager d’acheter les timbres fiscaux nécessaires à sa 

demande. 

Pour vous aider vous pouvez également vous rendre à l’Espace France Services de la ComCom. 

 

Chasse : dates de battue pour la saison 2022/2023  

• Vendredi le 25 novembre 2022 
• Vendredi le 9 décembre 2022 
• Vendredi le 20 janvier 2023 
• Vendredi le 17 février 2023. 

ANNONCES  

http://www.service-public.fr/
https://ants.gouv.fr/
https://timbres.impots.gouv.fr/
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NOS JOIES  -  NOS PEINES  

 

 

Nous avons souhaité un heureux anniversaire à : 
LABBE Hanna, née le 26/07/1939, 83 ans.  

GREFFE épouse FINCK Arlette, née le 14/08/1941, 81 ans 

ROEHRIG Alice, née le 08/09/1938, 84 ans. 

 

 

 

 

 

Félicitations à l'occasion de leurs noces d'or, 50 ans : 
RIEGERT Paul et Marthe le 01 septembre 
 

Félicitations à l'occasion de leurs noces d'orchidée, 55 ans :  
GASSMANN Georges et Michèle le 28 juillet 

STEPHAN Henri et Salomé le 28 juillet 

 

Félicitations à l'occasion de leurs noces de palissandre, 65 ans  
 

 

 

Félicitations aux nouveaux parents : 
GUIPONT Aurélien et RAUCH Laetitia parents de Méloane, née le 17 août 

 
Nous adressons nos sincères condoléances à la famille de : 
JACOB Frédéric décédé le 7/07/2022 à Seltz 77 ans  

KAUTZMANN Jean-Louis, décédé le 14/07/2022  73 ans 

EYER Joël décédé le 11/08/2022  49 ans 

EYERMANN épouse STEPHAN Frieda décédée le 11/09/2022 88 ans 
 
 
 

 

 

HORAIRES D'OUVERTURE AU PUBLIC DU SECRETARIAT DE LA MAIRIE 
 

Le secrétariat de la Mairie est ouvert :  

Les mardis de 14h à 18h, mercredis de 9h à 12h et vendredis de 16h à 19h 

Téléphone : 03.88.80.77.45  Fax : 03.88.80.74.38  Mail : mairie.lampertsloch@wanadoo.fr 

En cas d’extrême urgence, on est prié de s’adresser directement au Maire au 07.88.37.32.39 ou à l’un des trois 

adjoints. 
 

PERMANENCES DU MAIRE ET DES ADJOINTS EN MAIRIE 
 

Permanences du Maire, M. WALTER Dany : 

Les mardis de 17h à 18h et les 1ers et 5èmes vendredis du mois de 18h à 19h et sur rendez-vous 

Permanences des Adjoints, M. STEPHAN Daniel, M. HERRMANN Pierre et Mme CHENE Sylvie : 

Les 2èmes, 3èmes et 4èmes vendredis du mois de 18h à 19h                      

En cas de décès merci de contacter le Maire qui se chargera de sonner le glas. Tél : 07.88.37.32.39 

La sonnerie se fera après 17h 

MULLER veuve REMPP Caroline, 

née le 17/08/1932, 90 ans. 

 

LINCKER Bernard et Odile le 30 août 
 

mailto:mairie.lampertsloch@wanadoo.fr

